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Votation du 25 septembre 2005

Travail.Suisse dit oui ä l'extension de l'accord bilateral sur la 
libre circulation des personnes

Travail.Suisse estfavorable ä la libre circulation des personnes avec les pays de l'UE si de 
solides mesures d'accompagnement protegent les travailleurs et travailleuses des risaues de 
dumping salarial et social. Le renforcement des mesures d'accompagnement donne des 
garanties süffisantes pour accepter l'extension de la libre circulation des personnes aux 
nouveaux pays de l'UE. C'est pourcjuoi nous disons oui ä l'extension de l'accord bilateral sur 
la libre circulation des personnes et ä la revision des mesures d'accompagnement soumis ä 
votation le 25 septembre 2005.

1. Situation initiale

1.1. Sur quoi vote-t-on et pourquoi ?

En mai 2000, plus de 67% des citoyens et citoyennes suisses ont approuve les accords 
bilateraux 1 (libre circulation des personnes, transports aerien et terrestre, obstacles 
techniques au commerce, agriculture, recherche, marches publics). Ces accords sont 
entres en vigueur le 1er juin 2002. Travail.Suisse et ses federations s'etaient alors 
clairement engages pour le oui dans la Campagne de votation parce que nous avions 
obtenu les mesures d'accompagnement necessaires pour proteger le marche du 
travail contre le dumping salarial et social que la libre circulation des personnes peut 
entrainer.

En mai 2004, dix nouveaux pays (Hongrie, Pologne, Tchequie, Slovaquie, Slovenie, 
Estonie, Lettonie, Lituanie, Chypre, Malte) ont adhere ä l'UE. Les accords bilateraux I 
entre la Suisse et l'Union europeenne sont desormais valables dans les 25 Etats 
membres de l'UE car ces accords doivent naturellement etre etendus ä l'ertsemble des 
pays membres.

Seul l'accord sur la libre circulation des personnes ne pouvait etre ötendu 
automatiquement car les questions qu'il touche relevent tant des competences 
communautaires que des competences nationales. Cet accord a donc fait 1'objet de 
nouvelles negociations qui ont pris la forme d'un protocole additionnel ä 1'Accord
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sur la libre circulation des personnes. L'extension de l'accord sur la libre circulation 
des personnes, ainsi que la revision des mesures d'accompagnement qui lui est liee, 
ont ete approuvees par les Chambres föderales lors de la session de decembre 2004.

Si nous votons sur l'extension de la libre circulation des personnes -  le scrutin a lieu 
le 25 septembre 2005 -  c'est parce que les Democrates suisses ont lance un 
referendum, soutenu par l'UDC, et qui a abouti ä la fin du mois de mars 2005.

La votation porte aussi bien sur l'extension de la libre circulation des personnes aux 
nouveaux Etats membres de l'UE que sur le renforcement des mesures 
d'accompagnement. Le Parlement a en effet decide de lier ces deux objets.

1.1a Mesures d'accompagnement I

Pour memoire, rappelons que les mesures d'accompagnement I, entrees en vigueur 
le 1er juin 2004, sont un paquet portant sur trois points:

• La loi sur les travailleurs detaches fixant les conditions minimales de travail et de 
salaire applicables aux travailleurs detaches en Suisse par un employeur etranger 
dans le but d'y fournir une prestation de service.

• En cas de sous-encltere abusive et repetee, il est plus facile de rendre 
contraignantes les dispositions concemant les salaires minimaux et le temps de 
travail qui sont fixes dans des conventions collectives de travail; il est aussi 
possible de prescrire des salaires minimaux au moyen de contrats-types de travail 
d'une duree de validite limitee.

• La Confederation et les cantons ont institue des commissions tripartites chargees 
d'observer le marche du travail et de proposer, le cas echeant de prescrire des 
salaires minimaux par contrat-type de travail ou extension d'une CCT.

1.2 Aucun Iien avec les accords bilateraux II

Relevons qu'il est important de distinguer d'une part l'extension des accords 
bilateraux I aux nouveaux membres de l'UE et, d'autre part, le 2e paquet d'accords 
bilateraux Suisse-UE qui touche ä d'autres secteurs (Schengen et Dublin, fiscalite de 
l'epargne, produits agricoles transformes etc.). Le debat sur l'extension des accords 
bilateraux I aux nouveaux Etats membres de l'UE conceme exclusivement les sept 
accords bilateraux actuellement en vigueur. II n'y a pas de lien entre les accords 
bilateraux I et les accords bilateraux II.

1.3 Notre engagement a porte ses fruits

Une fois connue la demande faite ä la Suisse par l'UE d'etendre l'accord sur la libre 
circulation des personnes aux 10 nouveaux Etats membres de l'UE, Travail.Suisse a
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ete la premiere Organisation de travailleurs/euses ä avoir reagi en posant ses 
conditions ä cette extension, c'est-ä-dire en demandant des delais txansitoires 
suffisants et surtout le renforcement des mesures d'accompagnement. Le 
renforcement des mesures d'accompagnement est pleinement justifie par les ecarts 
salariaux beaucoup plus marques entre la Suisse et la plupart des nouveaux pays 
membres de l'UE qu'avec les « anciens » pays de FUE.

Notre determination a porte ses fruits : conformement au mandat du Chef du 
Departement federal de l'economie publique, Joseph Deiss, le seco a constitue un 
groupe de travail charge d'examiner quelles mesures devraient completer les 
mesures d'accompagnement adoptees par le Parlement en octobre 1999. Les mesures 
adoptees par le groupe de travail dans un rapport presente le 14 juin 2004 
representaient pour Travail.Suisse un compromis que le Parlement ne devait pas 
affaiblir pour que notre Organisation puisse les considerer comme süffisantes pour 
dire oui ä l'extension de la libre circulation des personnes. Ce compromis n'ayant pas 
ete affaibli par le Parlement, Travail.Suisse peut donc approuver l'extension de la 
libre circulation des personnes.

2. Les arguments qui nous permettent de dire oui 

S  Les mesures d'accompagnement sont renforcees

La Situation economique des nouveaux pays membres de l'UE est, en particulier avec 
des salaires bien plus bas, radicalement differente de celle de la Suisse mais aussi de 
celle des anciens pays membres de l'UE. Le risque de dumping salarial et social s'en 
trouve donc renforce. C'est la raison pour laquelle Travail.Suisse a fait du 
renforcement des mesures d'accompagnement une condition pour dire oui ä 
l'extension de la libre circulation des personnes.

Le renforcement obtenu est un compromis acceptable. Les mesures 
d'accompagnement II contiennent les points principaux suivants :

> Augmentation du nombre d'inspecteurs :
Des inspecteurs supplementaires contröleront les conditions de travail et signaleront 
les abus. Le nombre d'inspecteurs par canton se determinera en fonction de la taille 
et de la structure du marche du travail. L'ordre de grandeur est d'un inspecteur pour 
25!000 postes de travail. Le financement est assure pour moitie par la Confederation, 
pour moitie par les cantons.

> Information ecrite des travaiileurs
Lorsque le rapport de travail a ete convenu pour une duree indeterminee ou pour 
plus d'un mois, l'employeur devra informer le travailleur par ecrit, au plus tard un 
mois apres le debut du rapport de travail, sur les elements essentiels du contrat (date 
du debut du rapport de travail, fonction du travailleur, salaire, duree hebdomadaire 
du travail). Cette information ecrite permettra de faciliter les contröles.

3



1

>Procedure d'extension facilitee des conventions collectives de travail
Cette procedure est encore plus facilitee puisque Ton abandonne le quorum des 
employeurs ; ie quorum des travailleurs occupes par les employeurs lies ä la CCT 
passera de 30% ä 50%.

> Amelioration de l'application de la loi sur les travailleurs detaches
Les obligations des employeurs etrangers sont etendues et les sanctions ä leur egard 
renforcees:
• En cas d'infractions graves ou de non-paiemertt des amendes, l'employeur 

etranger pourra etre interdit d'offrir ses services en Suisse pour une periode de 
cinq ans.

• Les employeurs etrangers detachant des travailleurs en Suisse devront deposer 
une garantie financiere si cette disposition est prevue par une CCT de force 
obligatoire.

• Si les CCT de force obligatoire prevoient des contributions ä des caisses de 
compensation ou ä d'autres institutions comparables, ces dispositions 
s'appliqueront aussi aux employeurs etrangers.

• Les employeurs etrangers detachant des travailleurs pour plus de trois mois en 
Suisse devront contribuer aux frais de formation continue prevus par les CCT 
etendues.

> Soumission des entreprises de travail temporaire ä des reglementations 
prevues par les conventions collectives de travail
Les entreprises locataires de Service doivent appliquer les dispositions des CCT 
etendues concemant le salaire et la duree du travail. Les Organes paritaires de 
contröle sont competents pour contröler le bailleur de services.

Ces mesures d'accompagnement II completent le dispositif dejä en place des mesures 
d'accompagnement I qui sont entrees en vigueur en juin 2004 lors de l'abandon du 
contröle preventif des conditions salariales et de travail et de l'abandon de la priorite 
accordee aux travailleurs indigenes.

S  De longs delais transitoires protegent le marche du travail suisse

Le protocole additionnel ä l'accord sur la libre circulation des personnes regle le 
passage progressif ä la libre circulation des personnes entre la Suisse et les nouveaux 
pays membres de l'UE. Les exigences de Travail.Suisse sont remplies car la Suisse a 
obtenu une periode transitoire jusqu'au 30 avril 2011 qui lui permet de maintenir 
jusqu'ä cette date le contröle des conditions de salaire et de travail et la priorite des 
travailleurs indigenes. Chaque contrat de travail obtenu par un-e ressortissant-e des 
nouveaux pays membres sera donc contröle prealablement par l'autorite competente 
pendant cette phase.
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Des contingents en vigueur jusqu'en 2011 garantissent que rimmigration en 
provenance des ces nouveaux pays reste limitee. Toute immigration massive est 
exclue comme on peut le constater dans le tableau ci-dessous :

Contingents pour les 10 nouveaux pays membres de l'UE

Permis de longue duree Permis de courte duree
l e annee (2005) 900 9000
2e annee (2006) 1300 12400
3e annee (2007) 1700 15800
4e annee (2008) 2200 19200
5e annee (2009) 2600 22600
6e annee (2010) 2800 2600
7e annee (2011) 3000 29000

S  L'extension des accords bilateraux stimule la croissance et l'emploi 
en Suisse

Avec l'extension des accords bilateraux aux dix nouveaux pays membres de l'UE, 
nos entreprises pourront acceder dans les memes conditions que leurs concurrentes 
europeennes ä ces marches d'avenir. Nous avons, avec l'extension, un acces 
privilegie ä un marche supplementaire de 75 millions de consommateurs. Le pouvoir 
d'achat accru fait de ces nouveaux Etats membres, qui connaissent une croissance 
soutenue, des marches toujours plus interessants pour les biens d'exportation 
traditionnels de la Suisse. On peut s'attendre pour la Suisse ä une croissance 
supplementaire du produit interieur brut de 1'ordre de 0,2 ä 0,5%, soit 1 ä 2 milliards 
de francs par an pour la periode 2005-2010.

S  Preserver les acquis des accords bilateraux I (et les emplois en 
Suisse)

Un non le 25 septembre 2005 remettrait en cause l'ensemble des accords bilateraux 1 
car les sept accords sont lies entre eux. D'un point de vue juridique, ces accords 
forment un tout et la denonciation de l'un d'entre-eux entraine la denonciation de 
tous. Sur un plan politique, l'UE ne peut accepter un traitement discriminatoire entre 
ses membres. Imaginez qu'un accord international ratifie par la Suisse puisse 
s'appliquer ä certains cantons et pas ä d'autres...

Certains des accords bilateraux I sont tres importants pour notre industrie 
d'exportation : l'accord sur les obstacles techniques au commerce fait qu'un seul 
examen de conformite suffit pour commercialiser un produit destine au marche 
europeen, d'oü une diminution des frais et un gain de temps pour l'industrie 
d'exportation (machines, chimie, horlogerie etc.). L'accord sur les marches publics 
permet aux entreprises suisses de soumissionner sur pied d'egalite dans l'Europe des 
15 oü les pouvoirs publics depensent chaque annee plus de 1'150 milliards de francs
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pour l'achat de biens et de services et pour des travaux de construction. Cela 
represente un fort potentiel de travail pour les entreprises suisses et sauvegarde un 
grand nombre d'emplois.

Enfin l'accord sur la libre circulation des personnes offre la liberte de mouvement, de 
formation et de travail pour les Suisses dans toute l'Europe.

C'est pourquoi il faut bien reflechir ä la signification qu'un refus de l'extension de la 
libre circulation des personnes pourrait avoir pour notre pays en termes de perte de 
prosperite et de perte d'emplois.

S  Diminution du travail au noir

L'extension de la libre circulation des personnes permettra aux branches qui se 
plaignent de manquer de main-d'ceuvre peu qualifiee (tourisme, agriculture en 
particulier), et qui embauchent au noir, de trouver dans les nouveaux pays membres 
de l'UE le personnel qui leur ferait defaut. Avec l'extension de l'accord sur la libre 
circulation des personnes, ces branches perdront alors tout argument comme quoi 
elles ne trouveraient toujours pas le personnel dont elles ont besoin. On attend donc 
que l'extension de la libre circulation des personnes fasse diminuer le travail au noir 
en Suisse. II en resultera des rentrees supplementaires pour le fisc et les assurances 
sociales.

OUI ä l'extension de la libre circulation des personnes le 25 septembre 
c a r : 

• Les mesures d'accompagnement sont ameliorees et renforcent 
l'influence des organisations de travailleurs/euses sur le 
f onctionnement du marche du travail. 

• Des delais transitoires garantissent qu'il n'y aura pas de forte 
immigration.

• La croissance sera stimulee par de meilleures conditions pour 
l'industrie d'exportation.

• Un non menace l'ensemble des accords bilateraux I, et met en 
danger des dizaines de milliers de postes de travail dans notre pays.
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